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Cadre juridique et conseils pratiques

Directeurs - Dirigeants - Salariés ou
bénévoles d'associations - Conseils
auprès des associations - Agents
des collectivités publiques

Aucun prérequis nécessaire

Perfectionnement

Code

44431
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 236 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Réaliser un rappel historique et un rappel du contexte actuel

Analyser le phénomène de contractualisation entre
associations et collectivités territoriales

Expliquer les subventions publiques

Distinguer les autres formes de contractualisation

Associations et collectivités territoriales :
subventions, appels à projets et autres
formes de contractualisation



PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
15 mai. 2024

.
A DISTANCE :
15 mai. 2024

.
PARIS :
27 Sep. 2024

.
A DISTANCE :
27 Sep. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre

.

Objectifs pédagogiques

Découvrir le contexte et les enjeux des relations entre associations et
collectivités territoriales

.

Identifier les formes de relations entre associations et collectivités
territoriales

.

Gérer la mise en jeu des responsabilités et leurs conséquences.

Programme de la formation

Découvrir le contexte et les enjeux des relations entre
associations et collectivités territoriales

Partage d'expériences sur la notion de contexte.

Partage d'expériences sur la notion de contractualisation.

Identifier les formes de relation entre associations et
collectivités territoriales

Définition de la subvention publique.
Distinction entre subvention en nature et subvention en numéraire.
Procédure de demande de subvention.
Convention pluriannuelle d'objectifs.
Appels à projets.
Quiz sur la notion de subvention publique.

Les marchés publics.
Les contrats de concession.
Le « simple » partenariat.
Partage d'expériences sur les autres formes de contractualisation.

Gérer la mise en jeu des responsabilités et leurs
conséquences
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Identifier les limites de l'intervention de la collectivité
territoriale dans l'association

Analyser les risques

Décrire la reprise en gestion publique

espace participant :

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Partage d'expériences sur la notion d'intervention de la collectivité
territoriale

.

Risque pénal.
Gestion de fait : un fort risque financier.
Risques liés à l'association transparente ou para-administrative.
Quiz sur la notion de risque.

Étude de cas sur la reprise en gestion publique.

Parmi nos formateurs

Damien Leroy

Spécialiste du droit des associations
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